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volontés, et introduire en même temps dans l'administration 
de la justice les réformes que les nombreux abus existants 
rendaient si nécessaires, supprima d'abord le parlement de 
Paris, puis successivement tous ceux de province. Il annonça 
en même temps que la justice allait être rendue gratuitement ; 
qu'à l'avenir les fonctions de la magistrature ne seraient plus 
envahies par l'ignorance; qu'au lieu d'être achetées à prix 
d'argent elles seraient confiée à des jurisconsultes éclairés, et 
deviendraient la récompense de longs travaux. C'était, comme 
on le voit, une véritable révolution dans la magistrature, 
dont toutes les places étaient vénales. Aussi, il faut bien l'a­
vouer, si ces sages améliorations comblèrent de joie la partie 
éclairée de la nation, une autre partie s'en émut. En donnant 
les places de judicature à des jurisconsultes blanchis dans l'é­
tude aride des lois, il y a, sans contredit, certitude morale 
d'une bonne administration de la justice, et par conséquent, 
avantage immense pour les justiciables ; mais, aussi, que faire 
alors de tous les fils de famille incapables, de tous ces avocats 
à la fleur d'orange, que l'argent de leur père, ou bien aujour­
d'hui la toute puissante protection d'un député ministériel, dis­
pense de tout et rend propres à tout ! C'est se sortir un moyen 
commode et facile de caser convenablement ces bons et intéres­
sants jeunes gens, et doit-on raisonnablement s'en priver? 
Non sans doute. Aussi ces principes furent bientôt oubliés. 
Quoiqu'il en soit, Lyon gagna à ces divers changements, une 
cour souveraine, mais Villefranche vit, ainsi que beaucoup 
d'autres villes, supprimer son baillage. Il fut réuni à la séné­
chaussée de Lyon, par un édit du mois de juin 1771 (1 ). 

(r) Orange, Tille de l'ancien Comtat Venaissin, aujourd'hui chef-lieu de 

sous-préfecture du département de Vaucluse, possédait avant la révolution une 

Faculté de droit. Les grades s'y conféraient, dit-on, sans examen préalable, 

mais moyennant finances. C'était vraiment commode ! Prenait-on fantaisie un 


